
 
        2 novembre 2007   
 

REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DU  30 OCTOBRE 2007 
 
 
Présents : 
MOREL Denis, le Maire, COLY Jean-Charles, DE LACONNAY Laetitia, LUKIC Slobodan,  
PATEL Marc, RAGOZZA Gilles, ROY Christiane. 
Absent non  excusé : LUKIC Slobodan 
 
 Après approbation de la dernière séance, il est passé à l’ordre du jour. 
 
NATURA 2000 : 
Après avoir entendu l’exposé d’un technicien du Parc Naturel Régional du Haut-Jura sur ce que 
pourrait apporter à la commune la signature d’un Contrat Natura 2000, le conseil municipal en 
accepte le principe, et autorise M. le Maire à engager l’ensemble des procédures relatives à cette 
démarche. 
EQUILIBRE BUDGETAIRE :  
Une délibération pour virement de crédits sera nécessaire.  
ASSAINISSEMENT :  
Le point est fait sur l’avancement du programme. 
COUPES DE BOIS : 
Les personnes inscrites pour les coupes 2007/2008 devront s’acquitter d’une somme forfaitaire de  
40 € par foyer. 
SDEI (Lyonnais e des Eaux) : 
M. le Maire rappelle que les réservoirs de Montcusel et Grand Serve ont été équipés d’un système 
de traitement de l’eau par javellisation, et précise que cette modification fait subir au Fermier de 
nouvelles charges qu’il convient de préciser par avenant. Le conseil autorise M. le Maire à signer 
cet avenant. 
DIVERS : 
Le Centre d’Entraide Généalogique de Franche-Comté a remis à la commune les relevés des 
registres paroissiaux et d’état civil dont certains remontent à 1659. Ces documents seront d’une 
grande utilité pour tous ceux qui recherchent leurs origines, et en reconnaissance pour cet important 
travail, le conseil décide qu’une subvention sera versée cette association en 2008. 
DENEIGEMENT :  
Reconduction du contrat saisonnier avec M. Marc Patel. 
DIVERS : 
A compter de cette année, le traditionnel colis de Noël pour les anciens est supprimé ; il sera 
remplacé par un repas auquel seront conviés les élus et le personnel communal. La date retenue est 
le dimanche 13 janvier 2008. 
MAIRIE :  
L’inauguration du bâtiment de la mairie aura lieu le vendredi 23 novembre à 18 h. 
     
Au registre sont les signatures. 
 
         Le Maire 
         Denis MOREL 
 
 
 
 


